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ses vraies et solides bases et ä ölever ainsi ä sa mömoire le
monument impörissable qui defie tous ses detracteurs presents et

futurs.
Nous ignorons si Ton trouvera jamais ce merite aux brochures

du chäteau de Prangins.

Le surmenage des chevaux de cavalerie en Suisse.

REPONSE

L'auteur du bienveillant article « Le surmenage des chevaux
de cavalerie en Suisse », insere au n° 10 de votre Journal, a montre

par son ouvrage Tinteret sincere qu'il porte ä la cavalerie
suisse et ä son developpement; — il parait avoir prövu aussi
des objeetions et des critiques.

Un officier, jeune encore, mais ayant döjä travaille nombre
d'annees ä Tinstruction de la cavalerie, demande ä Tauteur la

permission de lui repondre par quelques lignes, dont il lächera
d'eliminer toute aigreur.

Tous ceux qui ont l'honneur de s'oecuper de l'organisation et
de Tinstruction de notre armöe et specialement de la cavalerie
sont tres flaues et tres reconnaissants de toutes les marques
d'interet dont on veut bien honorer leur travail qui est souvent
penible, dont la valeur est parfois contestee et dont les resultats
sont ditficiles ä appröcier.

Les instrueteurs de toutes les armes seront toujours heureux
de pouvoir donner tous les renseignements possibles ä ceux qui
se donnent la peine de nous les demander et de nous faire part
de leurs opinions et des critiques qu'ils auraient ä adresser ä

notre travail.
Toutefois, d'autre part nous croyons avoir le droit d'exiger de

ceux qui veulent bien porter des jugements publics et compötents

de venir se renseigner de pres et longuement sur ce qui se

fait et sur l'etat reel des choses; nous ne pouvons accepter des

critiques söveres et motivöes, fondees sur les observations d'une
courte visite et sur des racontars.

L'article en question nous adresse deux reproches que je veux
essayer d'examiner de mon mieux, en evitant si possible de me
placer ä un point de vue trop exclusivement militaire.

L'auteur se plaint en premiere ligne du peu d'interet et de
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bienveillance que nous portons au developpement de l'elevage
du cheval en Suisse.

La condition fondamentale pour la valeur des Services qu'une
cavalerie peut rendre ä son pays est la bonne qualite de son
materiel de chevaux; le service principal de la cavalerie de nos
jours et surtout de la cavalerie si peu nombreuse de notre pays,
consiste ä fournir ä Tarmee des renseignements sur Tennemi, le
terrain, etc.

Si la cavalerie veut se procurer des renseignemeuts pröcieux
et valables, il faut qu'elle aille les trouver au loin, les procure
vite et qu'elle sache echapper aux prises de Tennemi en profitant

des avantages du terrain.
II saute aux yeux que pour suffire ä une teile täche il faut que

la cavalerie soit montee sur un cheval qui puisse aller vite,
longtemps et capable de porter son cavalier dans tous les terrains.

Je demande ä tous ceux qui ont du faire du service dans ces

conditions-lä, ainsi qu'ä ceux qui ont vu travailler la cavalerie
aux manceuvres des dernieres annöes, ä ceux qui Tont eue sous
leurs ordres, si notre cheval du pays, non quelques betes
extraordinaires, mais le cheval de cette qualite toujours choisie et
sortant de la moyenne, que Ton veut nous donner, pourrait suffire

ä ce service
Je ne crains pas leur reponse, qui est donnee dejä par le fait

que, rarement aux manceuvres, Ton voit un officier montö sur un
cheval du pays.

Je prierai tous ceux qui s'inlöressent ä cette question et ceux
qui doutent de ces appreciations de venir se rendre compte eux-
memes aux depöts de remonte des difficultes que rencontre le
dressage de la majeure partie des chevaux du pays et de Tinsuffisance

du resultat obtenu.
Je les prie de se rendre compte dans les rapports officiels des

pour cenl de ces chevaux qui doivent etre röformös pendant les

depöts, les ecoles de recrues et dans les premieres annees de

service.
Ils verront aussi les soins que la troupe doit mettre au sellage

de bon nombre de ces chevaux afin d'eviter les blessures, suites
du defaut de conformation.

Et enfin que Ton regarde un escadron traverser au Irot ou au
galop un terrain mou ou laboure et que Ton compare la maniere
dont les chevaux des differentes provenances passent ce terrain.

Je crois d'ailleurs me donner une peine inutile en constatant
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la superiorite, au point de vue militaire, de la majeure partie des

chevaux de cavalerie etrangers sur ceux achetes dans le pays; nos

dragons et guides reconnaissent cette superiorite et, de plus, ils
sont en general contents, chez eux aussi, du travail de ces chevaux
dont le dressage el Tacclimatation se sont ameliores par suite des

experiences failes pendant de longues annees. Leurs critiques, si

critique il y a, s'adressent actuellement encore au reglement des

interets entre le cavalier et l'Etat; on dit que des projets qui
doivent remödier aux inconvenients sont ä l'ötude.

Si Ton ne conteste plus la qualite du nouveau cheval de cavalerie,

ce qui se faisait encore il y a peu d'annees, les reproches
faits au Systeme de remonte s'adressent ä ses desavantages pour
les intöröts economiques de notre agriculture.

On reproche ä la cavalerie de ne pas soutenir les eleveurs de

notre pays.
II y a en Suisse deux especes d'öleveurs qui presentent des

chevaux aux commissions de remonte :

Les uns sont des messieurs faisant l'agriculture en grand ou des

proprietaires de domaines de luxe, qui produisent des chevaux

pour leur plaisir et souvent ä grands frais; ils arrivent gönörale-
ment, par les soins et les connaissances qu'ils mettent ä cet Öle-

vage, ä nous prösenter des produits dont les qualites sont reconnues

et pour lesquels les commissions paient des sommes
quelquefois plus ölevees que les prix payes pour les chevaux etrangers.

Ces eleveurs, dont le nombre malheureusement est tres petit,
ont le plein droit de röclamer un interet tout special ä des röcompenses

pour leurs efforts, par lesquels ils tendent ä amöliorer la
race chevaline dans notre pays.

Toutefois ces eleveurs voudront bien avouer que dans cet öle-

vage ils ne trouvent guere un avantage öconomique; l'elevage
rationnel du cheval de sang demandant une nourriture donl le prix
est trop eleve en Suisse.

D'un autre cötö nombre de gens nous presentent des chevaux
dont l'elevage n'a rien ä faire avec un Systeme et une tendance ä

l'amelioration.
Ce sont en partie des produits obtenus d'une vieille jument

dont on voulait encore tirer profit dans ses vieux jours, ou alors
des chevaux qui montrent des traces fächeuses et incurables d'un
travail exagere dans leur premiere jeunesse.

Ces eleveurs lä cherchent un avantage öconomique dane l'elevage

du cheval; les resultats de leurs efforts sont frappants!
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La cavalerie ne pourra venir ä leur secours aussi longtemps
qu'ils resteront sourds ä nos reproches et ä nos vceux.

II est incontestable d'ailleurs que depuis Timportation des
etalons etrangers et depuis la distribution de primes aux poulinieres,
des progres commencent ä se realiser et personne n'osera dire
que le Systeme de remonte actuel de la cavalerie a exerce une
influence fächeuse sur l'elevage du cheval en Suisse.

Nous reconnaissons qu'il est important pour Tarmee que nous
arrivions ä elever un cheval de seile et nous serons heureux de le

trouver un jour en Suisse; toutefois nous croyons que, vu la Situation

agricole de notre pays, les eleveurs devraient concentrer
leurs efforts ä la production d'un bon cheval d'artillerie qui
puisse au besoin porter son cavalier; des chevaux de ce genre
suffiront ä bon nombre de nos officiers montes.

Mais jamais nous ne pourrons admettre que Ton augmente
encore les difficultös si grandes que rencootrent l'organisation et
Tinstruction de notre arme en Suisse en nous donnant un eheval
insuffisant.

Nous sommes d'avis que la possibilite et la probabilite que
nous soyons un jour en etat de rendre ä Tarmee et au pays les

services qu'on doit nous demander vaut bien les quelques cent
mille francs que nous payons chaque annöe ä l'ötranger pour nos
chevaux.

L'auteur du travail en question veut enfin m attirer notre attention

» sur le « surmenage des chevaux » dans les ecoles de

recrues, fait dont nous ne connaissons que trop et la verite et les

inconvenients.
Si dans certaines pöriodes de nos ecoles de recrues nous demandons

un travail relativement trop fort pour un certain nombre de

jeunes chevaux, nous agissons en parfaite connaissance de cause
et nous nous rendons parfaitement compte des suites que peut
entrainer cette maniere d'agir.

La meilleure preuve est que nous nous efforcons de trouver
tous les moyens possibles pour combattre ces difficultes.

C'est pour menager les chevaux des recrues que nous dispo-
sons dans chaque ecole des chevaux de döpöt (non de regie) dont
le nombre est malheureusement fortement limite par le budget.
— C'est dans ce but aussi que pendant la periode des exercices

nous ne sortons plus qu'une fois par jour, et toujours de bon
matin, et que nous ne faisons que rarement monter nos cavaliers

33
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avec le paquetage; c'est aussi pour parer aux deteriorations
possibles que nous demandons ä nos recrues un service d'ecurie si

soigne et si exact.
Les suites fächeuses du travail sont, de plus, reduites par Ten-

trainement graduel auquel nous soumettons nos jeunes chevaux.
L'auteur parait supposer que dans les cours de remonte « les

chevaux sont prepares ä la vente » et « charges d'une mauvaise

graisse, » — il n'en est pas ainsi; nous tächons au contraire de

les habituer peu ä peu ä un travail dur autant que nous le permet

notre personnel, peu nombreux il est vrai.
Pendant les premieres cinq semaines de Töcole de recrues, les

chevaux ne font que deux et finalement trois heures de travail
par jour et c'est seulement pendant les trois dernieres semaines

que les chevaux travaillent pendant 4 ou 5 heures au service de

campagne et ä l'exercice.
Nous avouons que ce dernier travail est generalement trop fort

et que Ton peut en constater les suites aux jambes et ä l'etat
gönerai d'un certain nombre de chevaux.

Cela arrive de meme dans les armöes permanentes oü les chefs
d'escadron s'occupent pendant tout l'hiver, avec unsoin tout special,

ä rötablir et ä engraisser les chevaux qui ont souffert des

manoeuvres.
Pour appröcier la gravitö de ces degäts il faut examiner d'une

part l'ötat des chevaux apres un ou deux ans de service, et d'autre
part consulter les listes de reforme.

On ne s'etonnera pas en constatant qu'apres un ou deux ans de

sejour ä la maison, aux travaux de campagne, la plupart des

chevaux qui avaient souffert des jambes se soient remis.
Les reformes se font en majeure parlie pour cause de pousse,

etat maladif, dont les causes sont generalement ou d'anciens
catarrhes ou un regime de nourriture et d'entretien faulifs.

En somme je ne veux pas contesler que le travail que nous
faisons faire ä nos chevaux dans les öcoles de recrues ne nous
coüte pas quelques betes qui auraient pu rendre de longs et
bons services s'ils avaient ötö menages pendant leur jeunesse,
toutefois je crois que le surmenage n'est ni tellement exagere ni
tellement funeste dans ses suites.

Vu cet etat de choses, nötre ligne de conduite nous est dictee

par les appreciations suivantes :

Pour former une cavalerie qui puisse remplir son röle et qui
vaille son argent (si eile ne suffit pas ä sa täche, eile ne vaut pas
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un sou), nous devons faire de nos jeunes gens des cavaliers intre-
pides qui soient habituesh aller vite,longuement elpartout et nous
devons exercer leurs chefs, officiers et sous-officiers, ä les

conduire dans toutes les condilions et dans toutes les situations;
cela est sürement difficile, on disait dans le temps impossible

Nous ne pouvons arriver ä ce but sans faire marcher les

chevaux quelquefois vite, quelquefois loin et quelquefois dans de

mauvais terrains, pas plus que Ton ne peut apprendre ä nager
en chambre.

Nous estimons que le but vaut les sacrifices que nous voulons
bien reduire au minimum et, pour conclure, rappelons nous ce

proverbe trop vrai pour nolre cas: « On ne peut faire des
Omelettes sans casser des oeufs. »

Berne, octobre 1887.
Ed. WlLDBOLZ,

capitaine et instrueteur de cavalerie.

Visite sanitaire des recrues en 1886.

Le bureau de statistique du Departement federal de l'interieur
vient de publier une fort interessante etude sur les resultats du
recrutement d'automne 1886, appuyee de nombreux et pröcieux
tableaux. Nous en extrayons les donnees ci-apres :

Introduetion.

Les materiaux de la presente publication ont ete recueillis et
coordonnes d'apres le mode adopte les annees precedentes ; toutefois

les tableaux ordinaires ont etö completes par Tetat des resultats
de la visite des incorpores qui avaient demande leur exemption,
ainsi que par la reproduetion du rapport sommaire des commissions
de visite sanitaire. La publication du tableau relatif aux incorpores
ötait annoncöe döjä dans notre rapport de Tannöe derniere ; quant
au « rapport sommaire », nous le reproduisons ä la demande ex-
presse du medecin en chef de Tarmee. Nos appreciations sur les
donnees de ces deux annexes trouveront leur place ä la fin de cette
introduetion.

Les materiaux mis k notre disposition, c'est-ä-dire les inscriptions
des contröles nominatifs, fournissent matiere, en ce qui concerne
leur exactitude et la confiance qu'ils meritent, ä certaines observations

qu'on trouvera dans les chapitres suivants. Si nous sommes
loin de pouvoir encore nous declarer satisfaits sous tousles rapports,
nous nous empressons d'ajouter que nos critiques ne s'adressent
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